
Lors de la fabrication de membranes bitumineuses et du soudage de ces membranes au chalumeau, 
les salariés sont exposés aux vapeurs et aux aérosols émis par le bitume chaud. Les mesures dans 
l’air des lieux de travail effectuées en France et en Allemagne, ainsi que dans plusieurs autres pays 
européens, montrent toutes des expositions très faibles.
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BITUMEN EMISSIONS DURING 
MANUFACTURE AND WELDING OF 
BITUMEN MEMBRANES

Employees are exposed to bitumen vapour 
and aerosol emissions during membrane 
manufacture and torch welding. Air-monitoring 
data of workplaces in France, Germany and other 
European countries all reveal very low exposure 
levels.
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L e groupe de réf lexion BITUME 
effectue depuis plusieurs 
années des mesures d’exposi-
tion lors de la mise en œuvre 

du bitume chaud en Allemagne, mais 
aussi dans d’autres pays européens. 
Dans ce cadre, les concentrations des 
vapeurs et des aérosols de bitume* 
émises lors de la fabrication des mem-
branes bitumineuses, ainsi que lors de 
travaux de couverture pendant le sou-
dage des membranes, ont été mesurées.

Des données d’exposition lors de la 
mise en œuvre du bitume chaud sont 
nécessaires non seulement pour la pré-
vention au travail, mais également pour 
l’enregistrement Reach (2007) du 
bitume et pour l’actualisation de la 
monographie du CIRC (Centre interna-
tional de recherche sur le cancer). C’est 
pour cette raison qu’en France, ainsi que 
dans six autres pays de l’Union euro-
péenne, les expositions engendrées lors 
du soudage des membranes bitumi-
neuses et de la fabrication de ces mem-
branes ont été déterminées. 

LE GROUPE DE RÉFLEXION 
BITUME 

Le groupe de réf lexion BITUME a 
été fondé en 1997 à l’initiative du 
Ministère fédéral du travail et des 
affaires sociales allemand - 
Bundesministerium für arbeit und 
soziales (BMAS). Il initie et coordonne 
les activités relatives aux expositions, 
aux risques des vapeurs et des aérosols 
de bitume pour la santé et aux mesures 
de protection nécessaires. 

Dans ce groupe de réf lexion sont 
représentés toutes les institutions et les 
associations de fabricants et d’utilisa-

* En Allemagne, on parle de « vapeurs et aérosols 
de bitume » et non de « fumées de bitume » 
compte tenu du fait que les émissions du bitume 
chaud sont composées d’une phase particulaire et 
d’une phase gazeuse dont la composition est 
différente de celle du bitume

ÉMISSIONS DU BITUME 
LORS DE LA FABRICATION 
ET DU SOUDAGE 
DE MEMBRANES 
BITUMINEUSES
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teurs de bitume ou de matériaux conte-
nant du bitume, comme les construc-
teurs de routes et les couvreurs, les syn-
dicats, les représentants des ministères, 
les organismes de prévention des risques 
professionnels, les toxicologues et autres 
experts.

Ainsi, la thématique est traitée dans 
son intégralité et le groupe de réf lexion 
est l’interlocuteur compétent pour toutes 
les questions relatives à la protection de 
la santé lors de la mise en œuvre du 
bitume ou de matériaux contenant du 
bitume. Depuis plusieurs années, de 
nombreux experts européens et améri-
cains participent aux activités de ce 
groupe de réf lexion. En 2003, l’Agence 
européenne pour la sécurité et la santé 
au travail lui a décerné le prix de bonnes 
pratiques.

FABRICATION 
DE MEMBRANES 
BITUMINEUSES

Les membranes bitumineuses sont 
fabriquées dans des lignes de produc-
tion partiellement capotées et munies 
de systèmes d’aspiration (cf. Figure 1). 

L’armature est d’abord imprégnée 
avec du bitume. Le bitume utilisé pour 
l’enduction est mélangé dans un agita-
teur clos à une température d’environ 
180°C avec 5 à 15 % de polymères et des 
additifs, comme de la poudre d’ardoise 
ou de calcaire. L’armature imprégnée est 
ensuite enduite des deux côtés avec ce 
mélange à base de bitume. Puis, la face 
supérieure de la membrane est recou-
verte de sable, de paillettes d’ardoise, de 
talc ou de granulats. La membrane ter-
minée est refroidie et conditionnée.

Une membrane bitumineuse 
contient 12 à 18 % de bitume. Dans le 
passé, des bitumes oxydés étaient essen-
tiellement utilisés (sans addition de 
polymères). Aujourd’hui, la plupart des 
membranes sont des membranes en 
bitume polymère.

LE SOUDAGE DES 
MEMBRANES 
BITUMINEUSES

Les membranes bitumineuses arri-
vent sur le chantier sous forme de rou-
leaux souvent de 1 m de large et de 5 m 
de long. Lors de la mise en œuvre, le 
rouleau est continuellement chauffé 
avec un chalumeau et déroulé sur le 
bitume fondu (cf. Figure 2). En plus de 
ces travaux effectués sur de grandes 
surfaces, des travaux de détails sont 
nécessaires dans les angles et les bords, 
au niveau des gaines de ventilation, des 
lanterneaux, etc. Lors de ces travaux de 
finitions, les membranes bitumineuses 
sont découpées à la bonne taille, chauf-
fées puis collées.

STRATÉGIE DE MESURAGE

Conformément à l’article 6(4) de la 
directive 98/24/CE, l’employeur doit 
procéder régulièrement « aux mesures 
des agents chimiques pouvant présenter 
des risques pour la santé des travailleurs 
sur le lieu de travail qui s’avèrent néces-
saires ». Il a également la possibilité de 
démontrer « par d’autres moyens d’éva-
luation, qu’il est parvenu à assurer une 
prévention et une protection suffi-
santes ».

Bien souvent, les PME ne procèdent 
pas à des mesures sur les lieux de travail. 
Les organismes allemands d’assurance et 
de prévention des risques professionnels 
- Berufsgenossenschaften (BG) - effec-
tuent ainsi eux-mêmes des mesures afin 
de connaître la situation d’exposition. Les 

BG sont organisés par branche d’activité 
professionnelle. Les personnes effec-
tuant les mesures connaissent bien les 
différents métiers, souvent elles ont exer-
cé elles-mêmes une de ces professions 
dans le passé. Elles sont ainsi à même de 
déterminer si les situations rencontrées 
sur les lieux de travail et dans lesquelles 
les mesures sont effectuées sont typiques 
ou exceptionnelles. Lorsque l’exposition 
d’une certaine activité est mesurée sur 
différents chantiers, un collectif de don-
nées représentatif pour cette activité est 
obtenu.

Etant donné que le 95e percentile 
(TRGS 420 [4], 4.2(4)) d’un tel collectif 
de données tient compte également de 
conditions d’exposition défavorables, les 
mesures de protection fixées sur la base 
de ces données d’exposition garantissent 
une protection suffisante des salariés. 

Ces collectifs de données sont 
publiés en Allemagne dans « des des-
criptions d’exposition ». Grâce à elles, il 
est possible de faire une estimation de 
l’exposition maximale sur des chantiers 
à venir sans devoir procéder à de nou-
veaux mesurages. Le groupe de réf lexion 
BITUME a publié des « descriptions 

FIGURE 1

Fabrication de membranes bitumineuses

FIGURE 2

Soudage de membranes bitumineuses 
au chalumeau
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d’exposition » pour toutes les activités 
mettant en œuvre du bitume chaud 
( w w w. g i sb au . d e/b i t u m e n . h t m l ; 
Expositionsdaten).

Cette stratégie de mesurage est 
conforme à la norme NF EN 689 
« Atmosphères des lieux de travail. 
Conseils pour l’évaluation de l’exposi-
tion aux agents chimiques aux fins de 
comparaison avec des valeurs limites et 
stratégie de mesurage ». Dans cette 
norme, il est défini que la durée d’échan-
tillonnage d’au moins 2 heures lors 
d’une exposition constante est suffi-
sante pour une représentation d’exposi-
tion typique.

Cette stratégie de ne mesurer que 
pendant les temps d’exposition permet 
de déterminer concrètement l’exposition 
pendant une journée de travail compo-
sée de différentes activités. Un exemple 
est représenté Figure 3.

Sur les chantiers, la durée et la 
nature des activités sont très variables. 
De plus, beaucoup d’activités peuvent 
très bien être également exercées pen-
dant toute une journée de travail. C’est 
pour cela, qu’en règle générale, dans les 
« descriptions d’exposition », il n’est pas 
tenu compte des pauses ou des activités 
non exposées. Ceci peut néanmoins être 

effectué par les employeurs - selon la 
description de la Figure 3 - pour un cas 
particulier dans le cadre de l’évaluation 
des risques. 

MÉTHODE D’ANALYSE

Il n’existe à l’heure actuelle aucune 
standardisation des méthodes de mesu-
rage des vapeurs et des aérosols de 
bitume. La méthode de mesurage utili-
sée en Allemagne collecte les aérosols et 
les vapeurs de bitume (Méthode BGIA 
n°6305), car lors de la mise en œuvre à 
chaud du bitume se dégagent non seule-
ment des particules mais aussi des 
vapeurs. Le dispositif de prélèvement 
GGP utilisé est une modification du sys-
tème d’échantillonnage pour les aérosols 
inhalables auquel est rajoutée une car-
touche pour les vapeurs. Les aérosols 
sont collectés sur un filtre en fibre de 
verre de diamètre 37 mm et les vapeurs 
sont absorbées sur 3 g d’AmberliteTM 
XAD-2 avec un débit de 3,5 l/minute. Les 
vapeurs et les aérosols sont extraits du 
filtre et de la résine XAD-2 avec du tétra-
chloréthylène. L’analyse est effectuée au 
spectromètre infrarouge (BGIA 2008 ; 
Kenny et al. 1997). 

La limite de détection pour les aéro-
sols et pour la somme des vapeurs et des 
aérosols de bitume est, pour une durée 
d’échantillonnage de 2 heures, de 
0,5 mg/m2.

Tous les résultats présentés dans cet 
article ont été obtenus à l’aide de cette 
méthode d’analyse. 

EXPOSITIONS LORS 
DE LA FABRICATION 
DE MEMBRANES 
BITUMINEUSES

Entre 1994 et 2009, 87 mesures  
ont été effectuées sur des lignes de pro-
duction de membranes bitumineuses 
dans huit pays européens (Tableaux I 
et II). La plupart des prélèvements ont 
été effectués à poste fixe, près du poste 
de commande situé à proximité de l’im-
prégnation et l’enduction de l’armature 
où l’exposition est la plus importante. 
Compte tenu du fait que le conducteur 
de la ligne de production n’y est que 
temporairement présent, les mesurages 
réalisés correspondent à des mesurages 
du pire des cas.

Exemple d'une journée de travail d'un couvreur: 
Le matin il transporte le matériel nécessaire sur le chantier au niveau supérieur d'un parking, où jusqu'à la 
pause de midi il pose des plaques d'isolation en verre cellulaire avec du bitume chaud. L'après-midi il soude des 
membranes bitumineuses, puis, jusqu'à la fin de la journée, il aide son collègue à coller des plaques d'isolation 
au niveau inférieur du parking.
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FIGURE 3

Évaluation d’une journée de travail avec différentes activités mettant en oeuvre 
du bitume chaud. Les expositions proviennent des « descriptions d’exposition » 
respectives. La concentration moyenne sur 8h a été calculée de la manière 
suivante : 1 h x 0 mg/m3 + 3,5 h x 9,8 mg/m3 + 0,5 h x 0 mg/m3 + 2 h x 2,8 mg/m3 + 
1,5 h x 17,7 mg/m3)/8 h = 8,3 mg/m3 

TABLEAU I

Nombre de mesures d’exposition aux 
vapeurs et aérosols de bitume [mg/m3]  
effectuées dans différents pays 
européens  

Pays
Nombre de 

mesures lors de 
la fabrication

Nombre de 
mesures lors du 

soudage

Pays-Bas 10 12

Italie 13 6

Suède 10 7

Espagne 3 2

France 2 4

Autriche 6 2

Belgique 5 0

Allemagne 38 44
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EXPOSITIONS LORS 
DU SOUDAGE 
DE MEMBRANES 
BITUMINEUSES

Entre 2005 et 2009, 77 mesures ont 
été effectuées lors du soudage de mem-
branes bitumineuses dans sept pays 
européens (cf. Tableau III).

Les résultats des mesures mettent 
en évidence que les expositions détermi-
nées dans différents pays européens lors 
de la fabrication et du soudage de mem-
branes bitumineuses sont comparables. 
Les nombreuses expositions inférieures 
à la limite de détection mettent en évi-
dence une faible exposition.

Les mesures sur des lignes de pro-
duction n’ont été effectuées qu’aux 
endroits où il y a effectivement une 

exposition aux vapeurs et aux aérosols 
de bitume. Toutefois, les salariés n’y 
sont que temporairement présents. De 
ce fait, la concentration moyenne sur 8 h 
à laquelle les salariés sont réellement 
exposés est nettement inférieure à 
3,7 mg/m3 (cf. Tableau II). 

Les expositions lors du soudage de 
membranes bitumineuses sont nette-
ment inférieures aux valeurs que le 
groupe de réf lexion a publié pour l’Alle-
magne il y a quelques années (Rühl et 
al., 2006). Dans la Figure 4 sont repré-
sentées les données d’exposition éche-
lonnées dans le temps lors du soudage 
de membranes bitumineuses. On peut y 
constater une réelle tendance à la baisse 
des expositions. Les raisons en sont 
principalement :

1 l’utilisation moins massive du 
chalumeau pour économiser du gaz, 

1 la couche inférieure est très sou-
vent collée à froid, 

1 le développement de mem-
branes bitumineuses plus souples pou-
vant être soudées à une température 
plus faible,

1 le travail plus soigné.

CONCLUSION

Les expositions aux vapeurs et aux 
aérosols de bitume lors de la fabrication 
et du soudage de membranes bitumi-
neuses en Europe sont très faibles com-
parées à de nombreuses autres activités 
mettant en œuvre du bitume chaud 
comme, par exemple, la mise en œuvre 
de béton bitumineux. Souvent, les expo-
sitions sont inférieures à la limite de 
détection. Ceci se vérifie surtout pour la 
concentration des aérosols de bitume.

L’exposition lors de la fabrication de 
membranes bitumineuses est légère-
ment supérieure à l’exposition lors de la 
mise en œuvre. Ceci peut néanmoins 
être expliquée par le choix de la stratégie 
de mesurage du pire des cas.

Une réduction considérable des 
expositions lors de la mise en œuvre des 
membranes a pu être observée au cours 
de ces 15 dernières années. 
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TABLEAU II

Aperçu des valeurs d’exposition aux vapeurs et aux aérosols de bitume 
déterminées lors de la fabrication de membranes bitumineuses en Europe [mg/m3] 

87 mesures
Fraction 

< Ldd
Valeur 

minimale
Médiane 95e percentile

Valeur 
maximale

Vapeurs et aérosols 0 % 0,20 1,4 3,7 6,1

Aérosols 80 % 0,06* 0,25* 0,37 0,60

* Pour les résultats inférieurs à la limite de détection (Ldd), on retient la moitié de cette limite de 
détection pour les statistiques

TABLEAU III

Valeurs d’exposition aux aérosols et aux vapeurs de bitume déterminées en 
Europe de 2005 à 2009 lors du soudage de membranes bitumineuses [mg/m3] 

77 mesures
Fraction 

< Ldd
Valeur 

minimale
Médiane 95e percentile

Valeur 
maximale

Vapeurs et aérosols 60 % 0,05* 0,25* 2,8 6,4

Aérosols 82 % 0,05* 0,17* 1,2 2,8

* Pour les résultats inférieurs à la limite de détection (Ldd), on retient la moitié de cette limite de 
détection pour les statistiques
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FIGURE 4

Comparaison des expositions aux vapeurs et aux aérosols de bitume  
lors du soudage de membranes bitumineuses pendant les périodes suivantes :  
1994 à 1996, 1997 à 2004 et 2005 à 2009 en Allemagne et 2005 à 2009 dans les 
autres pays européens
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